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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport a pour objet de vous informer de la création d’un nouveau Comité
des oeuvres sociales (COS) et de vous demander l’autorisation d’engager les dépenses
relatives à la mise à disposition de moyens humains et financiers, pour l’organisation
des premières élections du conseil d’administration de cette nouvelle structure.

Le Comité des œuvres sociales de la Collectivité de Corse (COSCC) a ainsi été créé à
l’initiative des présidents des trois anciennes associations qui pré-existaient dans les
collectivités fusionnées, ses statuts ayant été déposés en préfecture le 19 avril dernier.

L’article  9 de la loi  n° 83-634 du 13 juillet  1983 portant droits et  obligations des
fonctionnaires prévoit que les collectivités locales peuvent notamment confier à titre
exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents, à des
associations  locales  régies  par  la  loi  du  1er  juillet  1901  relative  au  contrat
d'association.

Conformément  à  ce  cadre  réglementaire  et  après  la  tenue  des  élections  de  ses
administrateurs,  cette  nouvelle  structure  pourra  ainsi  se  voir  confier  par
conventionnement des prestations sociales dans le domaine du loisir à destination
des agents de notre collectivité.  

En effet, cette association a pour objet :

1. d’apporter une aide matérielle et morale par tous moyens sociaux appropriés
collectifs ou individuels aux agents ayant adhérés, ainsi qu’à leur famille ;

2. de contribuer à la création et au développement d’œuvres sociales ;
3. de promouvoir l’accès à des activités de loisir, en faveur des agents et de leurs

ayants droits, mais également des retraités de la Collectivité de Corse.

La  désignation  des  nouveaux  administrateurs  du  COS  s’effectuera  par
correspondance.  L’ensemble  des  agents  de  la  Collectivité  de  Corse  est  invité  à  y
participer afin d’élire les nouveaux représentants de l’association, parmi les agents
ayant fait acte de candidature. Il s’agit de procéder ainsi à l’élection de 15 membres
titulaires  et  autant  de  membres  suppléants  qui  composeront  le  conseil
d’administration de la nouvelle association du COSCC.

L’organisation de ce scrutin qui devrait se tenir à la fin du mois de juin nécessite
l’implication  de  certains  services  de  la  collectivité  (Direction  des  ressources
humaines, Direction des moyens généraux, Direction de la communication…), ainsi
que l’engagement de dépenses consécutives à l’achat et à l’expédition du matériel de
vote,  ainsi  qu’à  la  location  d’une  boite  postale  auprès  d’un  prestataire  extérieur,
destinée à réceptionner les plis du scrutin par correspondance.
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Le coût total des opérations liées à l’organisation de ce scrutin est estimé à 14000€, à
la  charge  de  la  Collectivité  de  Corse.  Les  crédits  dont  il  s’agit  sont  prévus  au
programme N6151A.

Je vous demande donc de bien vouloir m’autoriser à engager cette dépense.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer.

3


